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LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE (TGI) DE PARIS A JUGE,
LE 25 MAI 2010, QUE LACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ EBAY FRANCE

CONSISTE EN DES OPÉRATIONS DE COURTAGE EN LIGNE ET QU'ELLE
N'A PAS À SE SOUMETTRE À L'AGRÉMENT DU CONSEIL

DES VENTES VOLONTAIRES (CVV).
RUBRIQUE REALISEE

EN COLLABORATION AVEC

STAUB& ASSOCIES

AVOCATS AU BARREAU DE PARIS
QI 47424742
WWWSIAUB ASSOCIES COM

PRÉCISIONS SUR
LA NATURE DES

ACTIVITÉS D'EBAY
OU D'ENCHEREXPERT

L |article L 321 3 du code de commer
ce distingue entre la vente aux
encheres publiques et le courtage

en ligne D'un cote le courtage aux enche
res réalise a distance se caractérisant par
l'absence d'adjudication ne constitue pas
une vente aux encheres publiques
De l'autre, le fait de proposer, en agissant
comme mandataire du proprietaire
un bien aux encheres publiques a distance
par voie electronique pour l'adjuger
au mieux disant des enchérisseurs consti
tue une vente aux encheres publiques
Dans ce dernier cas la societe de ventes
volontaires doit, sous peine de poursuites
pénales, obtenir l'agrément du Conseil
des ventes volontaires (CVV) et fournir
un certain nombre de garanties (souscrip
tion d'un contrat dassurance, recours
a un commissaire aux comptes, depot
d'une caution, ctc ) Les societes de ventes
volontaires doivent notamment compren
dre parmi leurs associes dirigeants
ou salaries un ou plusieurs commissai-
res pnseurs habilites Le controle preala
ble effectue par le CVV constitue une
garantie pour les consommateurs ainsi

qu'un gage de concurrence equitable entre
les operateurs qui sont soumis aux mêmes
prescriptions Dans ce cadre l'activité
du Conseil l'amené a s assurer que des
operateurs n interviennent pas sur le mar
che sans avoir ete au préalable agrees

DEFAUT D'AGREMENT
Au titre de son activite de contrôle,
le CVV a notamment engage deux actions
contre Ebay et Encherexpert pour défaut
d agrement Le 8 av ni 2009, la cour d appel
de Paris a confirme le jugement du 2 juillet
2008 rendu par le TGI de Paris qui avait
condamne la societe Encherexpert pour
défaut d'agrément La Cour avait constate
que la societe procédait a des encheres
adjugeant les biens a I enchérisseur
le mieux disant et prenait en charge toute
la prestation sans avoir ete préalablement
agrcec Le 25 mai 2010, le TGI de Paris
a considère au contraire, que le site
de mise en relation Ebay n opérait pas
de ventes aux encheres et a conclu que
le systeme propose par Ebay s'apparentait
a du courtage en ligne Le Tribunal
a examine et précise les deux criteres

essentiels pour la qualification de courtage
en ligne

d'une part la plateforme ne reçoit pas
de mandat pour vendre un objet au nom
du vendeur ce dernier jouant un rôle actif
tout au long du processus de vente,

d'autre part il ny a pas d'adjudication
le vendeur restant libre de choisir un autre
enchérisseur, moins disant peut-être, maîs
offrant plus de garanties afin de traiter
de gré a gré

NATURE DES ACTIVITÉS
Ce faisant les tribunaux contribuent
a dégager des criteres de qualification
et a définir la nature des activites
de ces sites de ventes volontaires Ainsi,
deux criteres s'imposent pour fonder
la qualification de vente aux encheres
publiques
le mandat de vendre au nom du vendeur
I adjudication au mieux disant des

enchérisseurs avec I obligation d honorer
la vente
Les magistrats ont précise que les
adaptations nécessaires dictées par
la nature « en ligne » de la vente en termes
de délai d'enchenssement notamment
n influencent en rien la qualification
Soulignons que la proposition de loi
de liberalisation des ventes volontaires
aux encheres publiques telle qu'adoptée
par le Senat le 28 octobre 2009 préserve
cette distinction entre vente aux enche
res par voie electronique et courtage
aux encheres en prévoyant en outre une
obligation pour les operateurs de courtage
aux encheres par voie electronique
d'offrir aux consommateurs une publicite
« claire et non équivoque » sur la nature
des services rendus, obligation assortie
de sanctions pénales ^^^^^^^^^^


